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2454) 
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Mme Ménard

----------

ARTICLE 3

À l'alinéa 2, après le mot :

« signalétique »

insérer le mot :

« harmonisée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit ici de s’assurer que les produits recyclables seront facilement identifiables par les 
consommateurs leur permettra de s’orienter plus facilement vers les produits respectueux de 
l’environnement.


